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Tribunes du Stade de Martigny
par A. VILLARD, ingénieur, à Lausanne

Le Valais ne possède aucun terrain de sport avec
tribunes couvertes ; il est effectivement privé d'une place
de sport répondant aux besoins modernes.

Les autorités de Martigny-Ville, soucieuses de l'éducation

sportive de la jeunesse et du développement du
mouvement sportif en général, ont décidé de remédier à cet
inconvénient par la construction d'un stade avec tribunes
couvertes répondant aux désirs des sportifs valaisans.

Cette construction a suivi de près celle d'une balle de

gymnastique tout particufflpement réussie et édifiée
dans le même but ; elle précède peut-être celle de la
piscine de Martigny, désirée depuis longtemps.

Cette place de sport se trouve sur le terrain symbolique

où les Romains avaient édifié leur ville d'Octodo-

rum, à quelques centaines de mètres de l'amphithéâtre
dont les vestiges sont encore visibles aujourd'hui.

m

/fa«**"
WJ

Fig. 1. — Vue des tribunes depuis le stade. Fig. 2. - Vue des gradins et de la toiture,
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M. P.-L. Rouiller, architecte à Martigny-Ville, a été

chargé de l'élaboration générale du projet, qui
comprend :

Un terrain de jeu pour football ou hockey.
Une patinoire.
Des pistes pour les courses de 100, 400, 800, 1500

et 3000 mètres.
Un terrain réservé à l'athlétisme.
Des tribunes couvertes.

Nous avons été chargé de l'étude des tribunes
couvertes, construites complètement en béton armé, et c'est

à cette partie de la construction que nous vouerons la

suite de cet article.
Ces tribunes contiennent environ 300 places assises,

réparties sur huit gradins, accessibles par les deux extrémités

de la construction. Elles sont recouvertes par une
dalle en auvent d'environ 300 m2, en porte à faux de

10 m. sur les poteaux arrière servant de supports.
La construction, dans son ensemble, constitue un bloc

monolithe. Ce monolithisme est conçu de telle manière

que les sommiers et poteaux soient aussi peu apparents
que possible, et ceci aussi bien à l'intérieur qu'à l'extérieur.

Au-dessous des gradins supérieurs sont aménagés les

locaux suivants : vestiaires, douches et cantine ; tandis

que l'espace couvert par les gradins inférieurs laisse

place à la sortie sur le stade, à la salle des arbitres, à

l'infirmerie et à des dépôts de matériel.
La charpente des tribunes est constituée par six

fermes distantes de 4,20 m d'axe en axe. Ces fermes ont
la forme d'un grand fer à cheval placé de champ, dont
le bras supérieur, à hauteur variable, supporte la dalle

suspendue de couverture des tribunes, et dont le bras

inférieur est constitué par la semelle de fondation ; le

montant vertical reliant les deux bras est formé d'une

paroi de 20 cm d'épaisseur, qui sert en même temps de

séparation entre les divers locaux cités ci-dessus. Cette

disposition comporte les deux avantages essentiels

suivants :

1. Faire collaborer la dalle de la toiture à la résis¬

tance des fermes elles-mêmes.

2. Faire contribuer les parois de séparation des

locaux à la résistance de l'ensemble de la construction.

Les gradins supérieurs sont supportés par ces parois
de séparation, constituant sur les dites parois des poutres
continues dont le profil à Z convient bien à la résistance.
Les gradins inférieurs, par contre, forment une poutre en
escalier sans aucun appui transversal sur toute la

longueur des tribunes ; cette disposition permet une
augmentation sensible de la hauteur libre des locaux
couverts par les gradins inférieurs.

L ensemble de la construction est d'une grande
légèreté, ainsi qu'en témoigne la représentation ci-contre du

plan d'exécution (voir fig. 3, 4, 5). Cette légèreté est tout
spécialement désirable dans le cas présent, où le poids

propre joue un rôle relativement important par rapport
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Fig. 3. — Elévation, coupe. (Ech. 1 : 150.)
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Fig. 4. — Plan partiel, coupe. (Ech. 1 : 150.

à celui de la surcharge, étant donné les grandes portées

en général, et le porte à faux de 10 m de la toiture en
particulier. Les cadres décrits plus haut ont sur toute
l'étendue du « fer à cheval » une épaisseur de 20 cm.
Les parois-supports des gradins et les gradins eux-mêmes

mil 10 et 12 cm d'épaisseur et toutes les dalles et autres

parois ont une épaisseur comprise entre 5 et 10 cm.
Ces épaisseurs réduites conduisent en maints endroits

aux taux de travail maxima autorisés par les normes
suisses, aussi bien pour le béton que pour 1 acier
d'armature.

Le bel mi prévu était du béton normal, dosé à 300 kg
C. P. par mètre cube. Ce dosage a été porté à 350 kg C. P.

par mètre cube pour la t nil hit. Le ballast était du ballast
du Rhône, pris à Brançon. Les essais de béton, exécutés

en cours de construction, ont révélé une résistance

moyenne supérieure à celle prescrite.
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Fig. 5. — Armature d'une ferme. (Ech. 1 : 60.)

L'armature mise en place a été d'un peu moins de
100 kg par mètre cube de béton, ce qui est peu pour un
ouvrage dont les portées sont si grandes par rapport
à ses dimensions d'ensemble.

Les contraintes sur sol restent inférieures à 1 kg/cm8
pour tous les cas de surcharge prévus, sauf pour le cas
où le vent agirait simultanément et le plus défavorablement

avec les surcharges des gradins et la neige, où elles
atteindraient une valeur voisine de 1,2 kg/cm2. Ces

faibles valeurs ne sauraient être dépassées ici.

L'essai de réception a donné la preuve d'une tenue
parfaite de l'ouvrage au point de vue stabilité el
résistance. Cet essai a comporté la mesure des flèches à

l'extrémité du porte à faux, de même qu'à une distance
de 6 m ent%>orte à faux sur les montants d'appui. Les

mesures ont été effectuées au moyen de six fleximètres,
mis obligeamment à notre disposition par le chef du
la born I oire d'essais des matériaux de l'E. P. I.. Les Herbes

maxima mesurées ont correspondu, à 5 % près, aux flèches
maxima que nous avons calculées ; il en a été de même
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Fifi 6. — Vue générale de l'armature de la partie supérieure
des fermes.

Fie. 7. Détail : armature de la partie avant des fermes

des flèches mesurées à la distance de 6 m de porte-à-
faux ; ce dernier élément a fourni s'multanément la

preuve de la stabilité de la construction, la mesure ayant
eu lieu directement entre la toiture et les appuis sur
fondation. Les flèches maxima ont été d'environ 1/12soe

de la portée du porte à faux pour la surcharge prescrite.
L'application de la surcharge et la décharge ont eu lieu
en sens inverse.

Le coût de la construction béton armé de ces tribunes
est de 55 000 fr., sans les galandages en briques de

séparation des locaux.

Nous laissons le lecteur se prononcer sur l'aspect
esthétique de ces tribunes dont nous avons voulu qu'il
représente, à son échelle, la synthèse des possibilités de
la technique actuelle du béton armé, employé dans une
construction monolithe répondant le plus rationnellement

possible aux exigences requises.
Les photographies reproduites ici montrent que le

béton n'a subi l'application d'aucune peinture ni enduit.

LSusanne, 1er septembre 1948.
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Fig. 8. — Détail : armature de l'angle supérieur des fermes
à la racine du porte à faux de 10 m.
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